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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Tabagisme
Question écrite n° 4988

Texte de la question

Reponse. - Le Skoal-Bandits, qui est un tabac menthole presente sous forme de sachets a consommer en les
placant entre la gencive et la joue, est un tabac a chiquer dont la vente, en France, est libre au meme titre que
les autres formes de tabac. Ce produit est encore a peine connu du public et peu vendu, chez nous, par
l'intermediaire de la SEITA En raison de cette commercialisation faible et recente, les risques reels que le Skoal-
Bandits est susceptible de provoquer n'ont pas encore ete observes. Il est certain que les echos qui nous sont
parvenus des Etats-Unis retiennent notre attention. En effet, dans ce pays, depuis plusieurs annees, la
commercialisation de cette forme de tabac avait ete fortement encouragee du fait de son absence de fumee,
celle-ci etant tenue responsable de l'apparition des cancers imputables a cette toxicomanie. Cependant, depuis
sa presentation en sachets, le Skoal-Bandits a connu un vif succes aupres de la jeunesse qui l'a assimile a du
chewing-gum et un cas de cancer de la bouche chez un garcon de seize ans a revele les risques attaches a ce
produit. En outre, l'incitation a une consommation precoce de tabac en raison de cette presentation comporte un
risque de dependance qui a tout lieu d'inquieter. Aussi est-il indique a l'honorable parlementaire qu'une
commission scientifique a ete chargee d'etudier les risques specifiques inherents a certaines substances
presentes dans ce type de tabac dont le danger peut etre accentue par la potentialisation reciproque et
l'interaction nocive de leurs effets, compte tenu du mode d'utilisation du Skoal-Bandits. Il convient donc
d'attendre les conclusions de ce rapport qui devraient me parvenir prochainement pour determiner la conduite a
tenir vis-a-vis de ce produit.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Skoal-Bandits, qui est un tabac menthole presente sous forme de sachets a consommer en les
placant entre la gencive et la joue, est un tabac a chiquer dont la vente, en France, est libre au meme titre que
les autres formes de tabac. Ce produit est encore a peine connu du public et peu vendu, chez nous, par
l'intermediaire de la SEITA En raison de cette commercialisation faible et recente, les risques reels que le Skoal-
Bandits est susceptible de provoquer n'ont pas encore ete observes. Il est certain que les echos qui nous sont
parvenus des Etats-Unis retiennent notre attention. En effet, dans ce pays, depuis plusieurs annees, la
commercialisation de cette forme de tabac avait ete fortement encouragee du fait de son absence de fumee,
celle-ci etant tenue responsable de l'apparition des cancers imputables a cette toxicomanie. Cependant, depuis
sa presentation en sachets, le Skoal-Bandits a connu un vif succes aupres de la jeunesse qui l'a assimile a du
chewing-gum et un cas de cancer de la bouche chez un garcon de seize ans a revele les risques attaches a ce
produit. En outre, l'incitation a une consommation precoce de tabac en raison de cette presentation comporte un
risque de dependance qui a tout lieu d'inquieter. Aussi est-il indique a l'honorable parlementaire qu'une
commission scientifique a ete chargee d'etudier les risques specifiques inherents a certaines substances
presentes dans ce type de tabac dont le danger peut etre accentue par la potentialisation reciproque et
l'interaction nocive de leurs effets, compte tenu du mode d'utilisation du Skoal-Bandits. Il convient donc
d'attendre les conclusions de ce rapport qui devraient me parvenir prochainement pour determiner la conduite a
tenir vis-a-vis de ce produit.
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Ministère interrogé : santé et famille
Ministère attributaire : santé et famille
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